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Obliger à partager le dossier médical?
rOrdre des médecins veut aussi un accès à l'information mé-

dicale pour éviter les examens
inutiles.« Refaire une radio ou un
scanner; C'e5'tcher et c'est irradier une
perscnne alors que ce n'est pas né,es-

avoir accès aux données
minimales des patients. Il
faut selon lui imposer saire.»

deux outils restés libres, Pas forcément le gllltéraliste l

decins à faire circuler les informa-
tions vitales, il n'y a sans doute pas
que la ministre de la Santé qui
n'est pas d'accord avec l'idée .•. In-
citer les patients à demander un
résumé partagé, et rappeler aux
médecins les risques encourus par
un patient vierge de toute info mé-
dicale pourraient être plus accep-
tables .•le DMG et le Sumher.

• Inne SltlDRONT

La presse flamande a annoncé
mardi que l'Ordre des méde-
cins demandait à la ministre de

la Santé Maggie De Block d'obli-
ger tous les patients il choisir un
médecin généraliste qui réalise et
tient pour eux un dossier médical
global (DMG). La ministre a ré-
pondu ne pas souhaiter rendre ce
dossier médical global obligatoire,
pour ne pas restreindre la liberté
du patient à choisir un médecin.
L'ordre des médecins explique
son coup de pied dans la fourmi-
lière. « Pour donner des soins de qua-
liti, il est nécessaire de connaître le
dossier du patient», argumente le
Dr Rombouts, vice-président du
conseil national de l'Ordre des mé-
decins.
TIdonne l'exemple réel d'un pa-
tient qui fait une crise d'allergie
alors que son médecin est en va-
cances.« On lui donne de la corti-
sone. Mais le patient est prédiabéti-
que, et comme son pancréas estfaible,
la cortisone a pour effet de le plonger
dans UPI coma diabétique. »

Un médecin urgentiste est
aujourd'hui vierge de toute infor-
mation concernant son patient, à
moins qu'il existe à la fois un dos-
sier médical global et son résumé
partagé, le Sumehr (voir ci-con-
tre).
Mais l'ordre des médecins veut

Actuellement, si vous pensez
« couvert» parce que vous avez
un DMG chez votre généraliste,
les informations de santé impor-
tantes - celles qui pourraient vous LeDMG,dcmier médkal
sauver la vie en cas d'urgence - ne global C'estun dossier médical
sont peut-être pas à disposition ouvert (et prolongé) par le
des autres médecins. Car le ré- généraliste avec l'avaldu

patient le coQtdu travail
sumé électronique partagé (Ie Su- administratif - 30 euros - est
mher), n'est pas obligatoire. Et le payé par I1namisoit directement
travail administratif qu'il repré- au médecin.soit remboUlsé au
sente n'est compensé que faible- patient quia payé le médecin.
ment : 500 euros pour 100 Su- Cedossier centralise l'entièreté
mher, donc 5 euros par résumé. des données de santé du
Mais vous n'avez peut-être pas de patient chez san généraliste : les
DMG tout court, car le dossier mé- antéœdents.les rapports

d'autres prestataires de soins,
dical global est surtout implanté les traitements chroniques...Ce
en Flandre.« C'est trois fois moindre dossier peut exister sous forme
chez nous», remarque le Dr Rom- de papier.
bouts. TI constate qu'à Bruxelles, Le SumI1er. Summar\zed
beaucoup de patients n'ont pas un Bedmnk HeaIIhAemrd
médecin de famille qui les suit et C'estun résumé de la situation
centralise le dossier. de santé sous forme de
Si le système ~ctue~ n'envisage le document électronique.Il
DMG et son resurne que dans les reprend les données minimales
mains d'un généraliste, le dont le médecin a besoin pour
Dr Rombouts pense qu'il pourrait évaluer rapidement Jëtat de
très bien être le fait d'Un spécia- santé d'un patient C'estaussi le
liste qui suit de près le patient: un généraliste qui est habilitéà le
néphrologue qui suit les dialyse, faire,mntre une mmpensatlon
un pneumo allergologue qui soi- de 5€ par résumé.
gne son asthme .•.« Si on a une mal- le consentement édaW

jôrmation vasculaire complexe, on est (e-HeaIth) Ilest nécessaire pour
traité dans un centre spécialisé. On ne l'échange électronique sécurisé
va pas voir le généraliste. ù dossier de données médicales vous
du patient devrait être dans les mains concernant par les médecins qui
du centre. » vous suivent (radios.
En conclusion, le système tel scanners, etc) 6 millionsde
qu'il est appliqué actuellement ne Belgesont donné leur
fonctionne que moyennement. consentement Ils.peuvent le
Q t 'bli 1 ti' t t ' retIrerou le restreIndre.uan a 0 ger es pa en seme-
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